
   

A V R I L  2 0 2 5  TREDION 

RHIZOME—Le Chaudron de Printemps – 5e édition  

Un bouillonnement artistique à Trédion, capitale mondiale de la suspension !  

suspension, voltige extrême, rencontres, ateliers, pique-nique partagé, DJ set... 

entrée libre / gratuit dans la limite des places disponibles - pour tout public - infos & réservations 

07 79 61 19 59 

Jeudi 8 mai : au mi/lieu du Rhizome -18 rue du Calvaire, à 18h : Apéro et répétition ouverte [réservation obligatoire] 

Vendredi 9 mai – la veillée : à partir de 18h, sur le parvis de la Mairie rencontre du Tienbon ; spectacle Rouge merveille au 

mi/lieu ; puis collation place du Commerce avant le concert de la Trédionnaise Joy Dary. 

Samedi 10 mai – le grand jour : à l’étang aux Biches, de 15h jusqu’à la tombée de la nuit, on se balade le long de l’étang 
avec les suspensives et Marielle Chatain ; on aide Sidney Pin sur La Balançoire Géante ; qui veut se suspend lors de la Sus-
pension générale ! ; on regarde l’Horizon dessiné par Chloé Moglia ; on mange un bout autour d’un pique-nique partagé 
et puis on danse sur un DJ set par Simril Lennert ! 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
Pour la prochaine collecte, il est possible de s’inscrire jusqu’au vendredi 18 avril midi (date limite d'inscription et non pas 
le jour de collecte des encombrants). L’inscription est obligatoire au 02 97 68 33 81. 

CALENDRIER 

02 Avril Numérigolfe. Votre médiathèque 

de demain /Cadavre exquis avec 

Thomas DAVELUY.   

Médiathèque. 

25 avril  Atelier Bien-être par le cabinet 

de médecine douce d’Elven.  

18 h 30, sur inscription.  

Médiathèque. 

26 avril Après-midi nature avec le CME. 

Salle Multi-activités.  

Place St Christophe. 

8-9 et 

10 mai 

Spectacle Rhizome.  
Chaudron de printemps.  
 

14 mai Atelier Fouilles archéologiques. 
Cpie Val de Vilaine.  
14h sur inscription.  
Médiathèque 

18 mai Visite des fouilles de Coëby 
avec P. Gouëzin.  
15 h sur inscription. 

18 mai Trail Trédionnais.  

Stade Victor Tual. 

14 juin FESTI BIERES - Les Biches 

 29 juin Kermesse de l’école  

Saint Martin. 

18  

juillet 

Musique à Trédion. Swello. Etang 

aux Biches. 

26  

juillet 

Pardon Chapelle St Nicolas 

À LA DÉCOUVERTE DES FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES 

MERCREDI 14 MAI à 14H  

ATELIER FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES, CPIE Val de Vilaine 

Un site archéologique a été découvert, à vos outils pour décou-

vrir ce qu’il recèle ! 

Les participants équipés d’un livret de l’apprenti archéologue 

suivront différentes étapes : le choix des outils, le mode d’em-

ploi de la fouille, la fouille, le relevé, l’enregistrement des objets, 

l’analyse du site pour comprendre quelles activités ont pratiqué les humains de 

la Préhistoire.  

Dès 7 ans. Durée 1 h 30. Inscription à la médiathèque. 

VISITE DU CHANTIER DE FOUILLES DE COËBY 

DIMANCHE 18 MAI à 15H  

Philippe Gouezin, docteur en archéologie et archéométrie 

Explorez la nécropole mégalithique de Coëby, située au coeur des Landes de 

Lanvaux à Trédion. Sous la conduite de Philippe Gouezin, docteur en archéologie 

et archéométrie, cette visite guidée vous plonge dans les fouilles de deux cairns, 

révélant des vestiges vieux de plus de 4800 ans. Depuis 2018, ces monuments 

font l’objet d’une étude scientifique mettant en lumière une structure complexe 

et des pratiques funéraires néolithiques fascinantes. 

A partir de 7 ans. Durée 1 h 30. Inscriptions à mediathequesdugolfe.bzh 

FLASH INFOS 

NETTOYONS LA NATURE !                      

Le samedi 26 avril 2025, après-midi nature avec le Conseil Muni-

cipal des Enfants. RDV à 14 h 30 à la salle multi-activités, Place 

Saint-Christophe. Nous comptons sur vous !   



ETAT CIVIL 
Du  16 décembre 2024  

au 31 mars 2025 
 

Naissances 
DELALANDE Meïve 
TUAL Olympe 
ETIENNE Marceau 
 

Décès 
LE GRAND Joseph 
NOUAILLE Hélène 
HERVET Joseph 
 

Certaines familles ou personnes ne 

souhaitent pas la parution dans les 

publications communales. 

Les assistantes sociales 
peuvent vous recevoir 
sur RDV les lundis après
-midis et les jeudis ma-

tins à l’antenne sociale à Elven, 2 bis 
place du Lurin.  
Contact : 02 97 69 52 00 pour prendre 
rendez-vous, CMS Venètes à VANNES. 

COLLECTES DE  
PAPIERS/JOURNAUX 

Organisées par l’APEL de 
l’école Saint Martin de Tré-

dion.  
Rendez-vous (local  près du cimetière) 

pour déposer vos prospectus,  
catalogues, livres, annuaires, journaux, 

magazines,  
 

les samedis de 10 h à 12 h  :   
19 avril,  17 mai et  21 juin 2025 

DÉLIVRANCE CARTES  
NATIONALES D’IDENTITÉ – 
PASSEPORTS 
Attention, les délais de dé-

livrance des cartes d’identité et des 
passeports sont rallongés. Anticipez 
vos demandes et prises de rendez-vous 
auprès des communes qui sont équi-
pées du dispositif de recueil (liste dis-
ponible sur le site de la commune 
www.tredion.fr). 

DÉMARCHES D’URBANISME 
 8 permis de construire déposés du 1er janvier au 31 mars 2025 (Maisons individuelles, Ex-
tensions, Garages, Rénovation, Carports, Abris de jardin, Piscine, Hangar, Réhabilitation de 
longère, Rénovation et surélévation). 
 10 déclarations préalables déposées du 1er janvier au 31 mars 2025 
(Création d’ouvertures, Division de parcelle, Pose de panneaux photovoltaïques solaires, 
Coupes et abattages de bois, Abris de jardin, Modification d’ouvertures, Isolation par l’exté-
rieur, Bardage, Piscine, Garage, Modification de façade, Edification de clôture). 

Vous pouvez contacter le service urbanisme de la mairie le jeudi et vendredi.  
Tel : 02 97 67 11 33 ou par courriel : mairie.tredion@wanadoo.fr. 
• Dépôt possible des dossiers en ligne : sur le site internet 
           www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/autorisations-durbanisme 
• Consultation des dossiers déposés  : sur le site internet www.tredion.fr  
            rubrique vie municipale /urbanisme/les autorisations d’urbanisme, les  
            dépôts et décisions d’urbanisme de la commune . 

MUTUELLES COMMUNALES 
Permanences sur rendez-vous – MAIRIE – PLACE SAINT-CHRISTOPHE 
Prochaines dates en 2025 : mercredi 14 mai et mercredi 11 juin. 
Renseignements et prise de rendez-vous : Magali LASNIER (conseillère 
mutualiste) 06 45 08 70 21 - @ m.lasnier@mutuale.fr 

 
AXA 
La commune a renouvelé la convention signée avec AXA.  
Renseignements auprès de Madame Valérie BESSE  
(06 10 75 39 29) - @valerie.besse.am@axa.fr 

 
 
 
Le LAEP vous accueillera à la salle  

multi-activités, place St Christophe,  
Les jeudis 12 juin et 17 juillet 2025  

de 9h15 à 11h15.  
Renseignements : 02 97 53 04 31 

DÉCHÈTERIES : FAITES VOTRE DEMANDE DE BADGE 
Une vague de changements est annoncée en 2025 du côté des déchèteries. Celle de 
Vannes fermera ses portes dans les mois prochains en vue d’une importante phase 
de travaux. 
L’entrée de Tohannic entre autres, sera équipée d’une barrière tout comme celles 
de Ploeren, Saint-Avé, Theix-Noyalo et Elven cet été rejoignant ainsi celles d’Arradon 
et Locmaria-Grand-Champ. Une seule et même carte sera ainsi nécessaire pour ac-
céder à toutes les déchèteries du territoire munies d’une barrière et ne limitera pas 
le nombre de passages pour les usagers. 
Faites votre demande de carte (une seule par foyer) sur notre formulaire en ligne 
(https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/decheteries) ou par 
téléphone au 02 97 68 33 81. 
Inscrivez-vous sur https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/carte-
acces-decheterie 
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ARGOËT INFO SERVICES 
Modification des horaires de  
l’Argoët Info services : 
Lundi :  9h-12h30 * 13h30-17h 
Mardi : 9h-12h30 * 12h30-13h30 sur rdv 
Mercredi :  9h-12h30 * 13h30-17h sur rdv 
Jeudi : 13h30-17h * 17h à 18h30 sur rdv 
Vendredi : 9h-12h30 * 13h30-17h 
CONTACT : 
1 rue de l’Europe 
56250 Elven 
02 22 07 42 60  
ou argoetinfoservices@gmvagglo.bzh 
www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/
argoet-info-services-elven 

(Maisons individuelles, Ex-
tensions, Garages, Rénovation, Carports, Abris de jardin, Piscine, Hangar, Réhabilitation de 

ouvertures, Division de parcelle, Pose de panneaux photovoltaïques solaires, 
exté-

BRUITS DE VOISINAGE 
Le Préfet du département du Morbihan a,  par arrêté préfectoral en date du 10 juillet 2014, pris des 
mesures pour lutter contre les bruits de voisinage. 
Ces règles sont applicables également aux propriétaires d’animaux et à ceux qui en ont la garde. Ils 
sont tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage, ceci de jour 
comme de nuit. 
Particuliers : 
Dans les propriétés privées, les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habita-
tion, de leurs dépendances et de leurs abords, les utilisateurs d’appareils à moteur qui procèdent aux 
travaux d’entretien, de bricolage et de jardinage ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 
 du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 19h00 et les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 

Activités professionnelles industrielles, artisanales et commerciales : 
Toute personne utilisant ou mettant à disposition de sa clientèle dans le cadre de ses activités professionnelles des outils 
ou appareils susceptibles de causer une gêne sonore pour le voisinage doit interrompre ces travaux ou cesser toute 
mise à disposition entre 20h et 7h et toute la journée des dimanches et jours fériés. 

Bruits de chantier : 
Les travaux bruyants sont interdits tous les jours ouvrables de 20 h à 7 h,  les dimanches et jours fériés. 

 

DE LA MUSIQUE À TRÉDION !  
SWELLO VOUS INVITE À UN MOMENT MUSICAL À L'ÉTANG AUX 
BICHES !  
Le vendredi 18 juillet 2025, rejoignez-nous à l’Étang aux Biches 
pour une soirée exceptionnelle dans le cadre de “Musique à Tré-
dion”.  
Dès 18h00, profitez d’un moment musical avec buvette et petite 
restauration sur place.  
[GRATUIT - TOUT PUBLIC] Contact et informations : con-
tact@swelloprod.com 
Cet événement est rendu possible grâce au soutien de la Mairie de 
Trédion, DRAC, Région Bretagne, CNM, STER & L'ECHONOVA. 
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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU 28 JANVIER 2025 
Espace communal d'activités - Demande de location d'un 
local - M. JAN 
Location d’un local au sein de l’espace communal d’activi-
tés par Monsieur JAN, (TREDION) pour du stockage en vue 
de créer une activité de terrassement à compter d’Avril 
2025 fixée à 950€ HT mensuel soit 1140 € TTC. 
 
Espace communal d'activités - Projet de remplacement 
de toiture et de pose de panneaux photovoltaïques : 
Attribution du lot couverture 
L’entreprise DUGUE (LE PIN) est retenue pour le lot cou-
verture pour un montant de 256 372.90 € HT. 
 
Demande de subvention DETR - Aménagement sécuri-
taire de voirie Impasse de Blénan  
Dans le cadre de l’aménagement sécuritaire de voirie - 
impasse de Blénan, il convient de solliciter les subventions 
afférentes à cette opération.  
Le coût prévisionnel de l’opération est le suivant : 
Coût de l’opération : 
Montant des travaux                                                 183 705.00 € 
Honoraires : archi, SPS, Lever topo…                       13 530.00 €  
Marge pour imprévus 5%                    9 185.25 € 
Total (H.T.)                             206 420.25 € 
T.V.A. (20%)                                               41 284.05 € 
Total (T.T.C.)                                          247 704.30 € 
Financement : 
 
ETAT au titre de la DETR  
30% de 146 705.25 € H.T. (déduction faite - enrobé voirie et ré-
seau EP)                                                                    44 011.57 € 
GMVA au titre du fonds de concours                     60 000.00 € 
Sur 2 années 
COMMUNE 
Emprunt             102 408.68 € 
Prêt relais (FCTVA)             41 284.05 € 
Total (T.T.C.) :                                         247 704.30 € 
 

Demande de subvention Conseil départemental - Aména-
gement sécuritaire de voirie - Produit des amendes de 
police Impasse de Blénan 
Le conseil départemental est sollicité au titre du dispositif 
amende de police pour le projet lié à la sécurisation de la 
voirie située Impasse de Blénan. (Réalisation d’un chemi-
nement piéton, création d’une écluse…). 
 
Zone d'accélération de la production d'énergies renouve-
lables - Identification des zones d'accélération pour le 
développement de la production d'énergies renouve-
lables Thermiques (ZAEnR) 
Les ZAEnR doivent permettre d’identifier les secteurs sus-
ceptibles d’accueillir des équipements de production 
d’énergie renouvelable (photovoltaïque, méthanisation, 
éolien, géothermie, etc.). Elles ne garantissent pas leur 
autorisation, celles-ci devant, dans tous les cas, respecter 
les dispositions réglementaires. 
Une première phase concernant l’identification des ZAEnR 
photovoltaïques a eu lieu en début d’année 2024. 
Golfe du Morbihan Vannes agglomération a transmis le 
potentiel de projets en géothermie, bois biomasse sur le 
périmètre de chaque commune. 
Ce plan a été proposé à la consultation publique via le site 
internet de la commune et ce du 13 décembre 2024 au 08 

janvier 2025 sur le site internet de la Commune de TREDION. 
Approbation des zones d’accélérations pour l’implantation 
d’installations terrestres de production d’énergies renouve-
lables (ZAEnR). 
 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération - Convention 
avec GMVA pour la mise à disposition de composteurs par-
tagés 
Conformément à la loi AGEC du 10 février 2020, Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération déploie le tri à la source 
des biodéchets sur l’ensemble des communes du territoire, 
selon un schéma privilégiant le compostage de proximité 
(individuel ou partagé). 
Un composteur partagé public sur l’espace vert sera situé à 
proximité de la salle polyvalente pour les habitations du 
centre ne disposant pas d’un terrain suffisant pour un com-
posteur. Estimation nombre de logements : 30. 
Afin de définir les modalités d’implantation et de suivi du site 
de compostage partagé sur un espace vert public, signature 
d’une convention entre la commune et GMVA  qui précise les 
engagements respectifs de chacune des parties prenantes. 
 
Renouvellement convention avec la commune d'Elven - Res-
tauration scolaire pour les enfants Trédionnais scolarisés à 
l'école publique Catherine Descartes 
 
Renouvellement convention de partenariat avec la com-
mune d'Elven - accueil de loisirs sans hébergement 

 


